
Série de webinaires Paris 2024
#1 – 31 janvier 2024



Ordre du jour

• Présentation du personnel de l'équipe
• Aperçu des critères de sélection
• Politique relative aux entraîneurs personnels/ESI
• Exigences en matière d'inscription des athlètes
• Planification des athlètes
• Rappels techniques du sport



Personnel de 
l'équipe



Responsables de l'équipe

• Chef d'équipe : Simon Nathan

• Entraîneur-chef : Glenroy Gilbert

• Responsable de l’ESI : Ali Nagata

• Responsable des médias : Caroline Sharp

• Gestionnaire responsable de l'équipe : Nicole Clarke



Entraîneurs de l'équipe

Sprints / relais : Charles Allen
Sprints / relais : Fabrice Akue
Sprints / relais : Rob Fisher (Barcelone)
Endurance: Mark Rowland
Endurance: Félix-Antoine Lapointe

Endurance (Route): Chris Belof
Sauts / EC : Jeff Huntoon
Lancers : Richard Parkinson
Lancers : Larry Steinke



ÉSI - Médical

Médecin en chef : Dr Paddy McCluskey
Responsable de thérapie / Physio: Ron O’Hare
Physio : Brad Curry (St-Moritz)
Chiro : Simon Pearson

Chiro : Duane Smith
Chiro : Elna Johnson (Barcelone)
Masso : Danielle Chow-Leong
Masso : Eric Corda
Masso : Leah Oreel



ÉSI – Science du sport
Responsable Sciences du sport / Biomech : Dana Way

Nutrition : Jessalyn O’Donnell (Barcelone)

Conseillère en performance mentale : Penny Werthner

Physiologiste / Sciences du sport : Ollie Armstrong

Physiologiste / Sciences du sport : Luke Vanderheyden (St-Moritz)



Gestionnaires de l'équipe

Gestionnaire de l'équipe : Kristine Deacon

Famille et amis : Ingrid Ruys

Gestionnaire de l'équipe : Heather Hennigar (St-Moritz)



Critères de 
sélection



Qualification pour les Jeux olympiques de Paris 2024

• Système de WA
• Épreuves individuelles
• Relais

• Critères d’AC
• Épreuves individuelles
• Relais
• Appels
• Messages clés

• Calendrier des compétitions

Si quelque chose dans cette 
présentation contredit les critères 

publiés, les critères seront toujours 
valables.

https://athletics.ca/fr/haute-performance/informations-sur-lequipe-nationale/criteres/ 

https://athletics.ca/fr/haute-performance/informations-sur-lequipe-nationale/criteres/


Système de WA - Principes de base
• Trois athlètes maximum par pays 

• Six athlètes au maximum par équipe de relais (doit inclure les athlètes du 100 m ou du 400 m 
individuel).

• Deux équipes au maximum pour l'épreuve mixte de marche par équipes 

• Différentes périodes de qualification :
Épreuves Période de qualification Dates de qualification

Marathon 18 mois 1er novembre 2022 au 5 mai 2024 à minuit

10 000 m, 20 km marche, 
épreuves combinées et 
relais

18 mois 31 décembre 2022 au 30 juin 2024 à minuit

Toutes les autres
épreuves 12 mois 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 à minuit

• WA a un nombre cible d'athlètes pour chaque épreuve...



Système de WA
Nombre d’athlètes ciblés par épreuve

Il y aura 16 équipes pour le 4x100 m H, le 4x100 m F, le 4x400 m H, le 4x400 m F et le 4x400 m mixte.



Système de WA - Épreuves individuelles

• Les personnes peuvent se qualifier directement ou par 
le biais du système de classement mondial de WA.

• WA souhaite qu'environ 25 % des candidats se 
qualifient directement et que 75 % se qualifient par le 
biais du classement mondial.

• Comme en 2023, pour 2024 :
Les critères de participation et les points de 
classement mondial ne peuvent être obtenus que
dans le cadre de compétitions sanctionnées par WA.



Système WA - Qualification directe
• En obtenant les critères de participation

• En vertu de la position d'arrivée
• Terminer parmi les cinq meilleurs d’un marathon Platinum Label au cours de la 

période de qualification.
• Terminer parmi les huit meilleurs du classement mondial de cross-country non 

directement qualifié par le critère de participation ou par le classement mondial du 
10 000 m sera considéré comme ayant réalisé le critère de participation.

• Athlètes non qualifiés (ne s'applique pas au Canada)
• Les pays n'ayant aucun(e) athlète qualifié(e) par une autre voie peuvent inscrire 

un(e) athlète.

• Dans les épreuves où les dates le permettent, il est possible de comptabiliser les 
résultats des championnats nationaux 2023 et 2024, tous deux avec des points de 
catégorie B.



Système de WA - Qualification 
selon le classement mondial

30 juin 2024 : Date limite pour les performances de qualification.  (5 mai pour le marathon)

2 juillet 2024 : Après avoir comptabilisé les athlètes directement qualifiés, WA complétera le peloton pour 
chaque épreuve à l'aide du classement mondial et publiera la liste officielle des qualifications sur son site 
Web.

6 juillet 2024 : Date limite pour les pays de retirer tout athlète figurant sur la liste de WA.  

7 juillet 2024 : WA publiera une liste finale de qualification (en tenant compte des retraits).

8 juillet 2024 : Date limite pour les inscriptions finales.

Pour savoir qui s'est qualifié pour Paris, consultez le site https://worldathletics.org/stats-zone/road-to/7153115 

Vous pouvez consulter les règles du classement mondial à l'adresse https://worldathletics.org/world-ranking-rules/basics 

https://worldathletics.org/stats-zone/road-to/7153115
https://worldathletics.org/world-ranking-rules/basics


Système de WA - Relais
• Équipe

• Pour qu'une équipe de relais soit qualifiée, elle doit :
• Terminer parmi les 14 meilleurs aux Championnats du monde de relais de WA 2024 OU
• Être classée parmi les deux meilleures nations restantes.

• Membres de l'équipe
• Chaque équipe de relais peut compter jusqu’à six membres.
• Pas de critère de qualification.
• Les athlètes engagés dans le 100 m individuel doivent être 

inclus dans le peloton du 4x100 m correspondant.
• Les athlètes inscrits au 400 m individuel doivent être inclus 

dans le peloton du 4x400 m correspondant OU dans le 
peloton du 4x400 m mixte.

• Aux Championnats, n'importe quel membre de l'équipe 
d'une nation peut participer au relais, le choix n'est pas 
limité à ceux qui sont officiellement inscrits comme faisant 
partie de l'équipe de relais.



Système de WA - Questions?



Critères d’AC - Principes de base
• En général, ce système suit le système de WA, par ex. AC utilise les mêmes :

• Périodes de qualification
• Critères de participation
• Groupes d'âge

• AC ajoute des exigences d'admissibilité supplémentaires.

• Les nominations sont effectuées par le Comité des équipes nationales (CEN).

• Il existe une procédure d'appel, mais en raison des délais très courts de WA, il s'agit d'une 
version abrégée.
• La période d'appel a été modifiée pour clarifier les appels secondaires auprès du CRDSC -

voir les critères révisés pour plus de détails.

• La confirmation finale est effectuée par le Comité olympique canadien (COC)



Critères d’AC - Exigences d'admissibilité
Les exigences complètes peuvent être consultées dans les critères, dont les 
éléments clés sont les suivants :

• Les athlètes doivent figurer sur la liste préliminaire du COC et remplir tous les documents 
nécessaires.  La date limite est fixée au 13 février 2024.

• Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à temps pour l'épreuve (voir les critères pour les dates).
• Doit être titulaire d'un passeport canadien valable au moins jusqu'au 11 février 2025.
• Être membre en règle d'AC.
• Doit participer à un championnat national d'AC dans une épreuve connexe.
• Doit remplir les formulaires et les documents requis, qui peuvent comprendre :

• Formation en ligne de sensibilisation à l'antidopage
• Questionnaire de santé (questionnaire électronique avant la participation)
• Accord de l'athlète
• Accord de relais (membres de l'équipe de relais)

• Doit se conformer aux obligations de voyage de l'équipe, sauf si une exception est accordée.



Critères d’AC - Comité des équipes nationales

Les nominations sont effectuées par le Comité des équipes nationales (CEN) en fonction des critères publiés.
Rôle Nom Votes?

Président Simon Nathan (DHP) Uniquement en cas d'égalité

Responsable technique Glenroy Gilbert (Entraîneur-chef) Oui

Responsable technique Carla Nicholls (Responsable de la 
performance para)

Oui

Experte des épreuves dans la région Molly Killingbeck (Responsable du 
Carrefour de l'Est)

Oui

Experte des épreuves dans la région Heather Hennigar (Responsable du 
Carrefour de l’Ouest)

Oui

Représentant de l'association Bruce Deacon Oui

Représentante de l'association Ingrid Ruys Oui

Représentante des athlètes Christabel Netty Oui

Représentant des athlètes Charles Philibert-Thiboutot Oui



Critères d'AC - Réunions de sélection initiale

• Pour le marathon et le 10 000 m, il y aura des « réunions de sélection initiale » afin de permettre des 
nominations anticipées et de donner aux athlètes le plus de temps possible pour se préparer à ces 
épreuves.  

• Les responsables de la sélection ne « rempliront » pas une épreuve à l’occasion de la réunion de 
sélection initiale, ils laisseront au moins une place à combler pour la réunion de sélection finale.



Critères d'AC - Épreuves individuelles
• Le CEN ne prendra en compte que les athlètes qualifiés et admissibles.

• « Qualifié » signifie figurant sur la liste des athlètes qualifiés publiée par WA le 2 juillet 2024.
• « Admissible » signifie déclaré, membre en règle d'AC, etc.

Étape 1:
• Les champions nationaux seront automatiquement sélectionnés.

Étape 2:
• Pour les épreuves comptant trois athlètes qualifiés/admissibles ou moins, tout le monde sera 

sélectionné.
• Pour les épreuves comptant plus de trois athlètes qualifiés/admissibles, le CEN procédera à une 

« sélection discrétionnaire » afin de remplir toutes les places disponibles.



Critères d'AC - Sélections discrétionnaires
…Pour les épreuves comptant plus de trois athlètes qualifiés/admissibles, le CEN classera les athlètes dans 
l'ordre dans lequel il estime que les athlètes sont susceptibles de terminer aux Jeux olympiques. Les athlètes 
seront sélectionnés dans cet ordre de classement jusqu'à ce que le quota de l'épreuve soit atteint.

• Le CEN prendra en compte au moins les informations suivantes, dans l'ordre qu'il jugera le plus 
approprié :
• Meilleure performance au cours de la période de qualification; 
• Résultats en face à face au cours de la période de qualification; 
• Résultats aux Championnats nationaux dans cette épreuve; 
• L’état de santé et le niveau de conditionnement physique qui indiquent une préparation optimale à la 

compétition; 
• Preuve en compétition de la capacité à réaliser des performances sur demande, de préférence dans la 

même épreuve et à ce niveau de compétition;
• Les répercussions de l’horaire probable de compétition pour les athlètes participant à une ou plusieurs 

épreuves et/ou à une ou plusieurs rondes.



Critères d'AC - Épreuves de relais
• Le CEN ne prendra en compte que les équipes qualifiées et les athlètes admissibles.

• « Équipes qualifiées » : sur la liste des équipes de relais qualifiées publiée par WA le 2 juillet 2024 (les 14 
meilleures seront confirmées après les Championnats du monde de relais en mai 2024).

• « Athlètes admissibles » : les athlètes qui se sont déclarés, qui sont membres en règle d'AC, qui ont signé 
l'accord des membres de l'équipe de relais, etc.

Étape 1:
• Les athlètes inscrits au 100 m individuel seront 

automatiquement sélectionnés pour l'équipe du 4x100 m.
• Les athlètes inscrits au 400 m individuel seront 

automatiquement sélectionnés pour au moins une des 
équipes du 4x400 m (par exemple 4x400 m F ou 4x400m 
Mixte).

Étape 2:
• L'entraîneur-chef recommandera les autres membres de 

l'équipe (voir diapositive suivante).
• Le CEN procédera à la sélection sur la base de cette 

recommandation.



Critères d'AC - Épreuves de relais
• La recommandation de l'entraîneur-chef se fonde au moins sur les éléments suivants  :

• Meilleure performance au cours de la saison 2024 dans les épreuves individuelles; 
• Résultats face à face au cours de la saison 2024 dans les épreuves individuelles; 
• Se classer aux Championnats nationaux dans son épreuve individuelle. 
• L’état de santé et le niveau de conditionnement physique qui indiquent une préparation optimale à la 

compétition. 
• L’engagement envers le programme national de relais, tel que déterminé par l’attitude, la présence, la 

participation et la performance à des camps de relais précédents.
• La performance au sein d’équipes de relais précédentes. 
• L’évaluation des aptitudes de relais et sa pertinence dans la position. 
• Les répercussions de l’horaire probable de compétition pour les athlètes participant à une ou plusieurs 

épreuves et/ou à une ou plusieurs rondes.



Critères d’AC – Appels
• Les sélections seront publiées sur le site Web d'AC et les athlètes peuvent faire appel des décisions auprès du 

Bureau du commissaire en envoyant un courriel à Commissioner@athleticscommissioner.ca accompagné de 
frais de 250 $ (payables à Athlétisme Canada). Voir https://athletics.ca/fr/a-propos-dac/gouvernance/ pour tous 
les details.

• Les dates limites sont spécifiques à chaque réunion de nomination (comme indiqué dans les critères). Par 
exemple, pour la réunion de sélection finale
• 4 juillet 2024, midi HE - Date limite de dépôt de l'appel auprès du bureau du commissaire d’AC.
• 6 juillet 2024, midi HE - Date limite pour la décision opérationnelle du commissaire d’AC sur l'appel.
• 7 juillet 2024, midi HE - Date limite de soumission de l'appel secondaire au CRDSC.
• 8 juillet 2024, midi HE - Date limite pour la décision opérationnelle du CRDSC sur l'appel.

• Les appels qui ont été acceptés s'appuient normalement sur un ou plusieurs des éléments suivants :
• Le CEN a fondé sa décision sur une erreur de fait;
• Le CEN n'a pas suivi les critères publiés; 
• Le CEN a fait preuve de partialité dans son processus décisionnel.

• En règle générale, les frais sont remboursés en cas d'appel accepté.

mailto:Commissioner@athleticscommissioner.ca
https://athletics.ca/fr/a-propos-dac/gouvernance/


Critères d’AC – Messages clés
• Veillez à participer aux événements sanctionnés par WA. ( voir https://worldathletics.org/competition/calendar-results )

• N'oubliez pas de compléter le portail COC et de faire votre déclaration sur le site Web d'AC, ainsi que de remplir 
vos autres documents.

• Le CEN sélectionnera tous les athlètes qualifiés et 
admissibles, et ne prendra de décision que s'il y a plus 
d'athlètes à sélectionner que de places à combler.

• La façon la plus efficace d'être sélectionné est de se 
qualifier, idéalement avec un critère de participation, et de 
remporter les essais.

• La plage d'appel est très restreinte, au cas où vous en auriez 
besoin.

https://worldathletics.org/competition/calendar-results


Critères d’AC – Questions?



Politique 
relative aux 
entraîneurs 
personnels/ESI



Planification des entraîneurs personnels (EP) –
St-Moritz / Barcelone

• Tous les EP sont encouragés à rejoindre les camps.

• L'hébergement (en occupation double) dans l'hôtel de l'équipe, les repas et le transport 
terrestre seront couverts pendant le séjour à St-Moritz / Barcelone pour un(e) entraîneur(e) 
personnel(le0 par athlète.

• Les EP sont responsables des vols vers/depuis St-Moritz/Barcelone.

• Les demandes d'entraîneurs personnels supplémentaires doivent être soumises au DHP et à 
l'entraîneur-chef.

• Il est possible que les athlètes classés parmi les huit meilleurs du PPAC bénéficient du 
soutien d’une ESI personnelle - les athlètes doivent en discuter avec l'entraîneur-chef.



Accréditation pour les entraîneurs personnels 
et les ESI personnelles (ESIP) à Paris

• L'accès à tous les aspects des Jeux olympiques et paralympiques dépend de 
l'accréditation. Le nombre total d'accréditations et leur date d'activation ne dépendent 
pas de nous.

• Les accréditations seront très limitées.
• L'accès au Village des athlètes sera très limité.  
• Nous ne pouvons accréditer que les personnes figurant sur les listes préliminaires 

olympiques.
• Nous essaierons de confirmer les arrangements le plus tôt possible, mais nous ne 

connaîtrons pas la répartition finale des accréditations avant les Essais, de sorte que 
certains EP et ESIP seront sur une « liste d'attente prioritaire » jusqu'à la toute dernière 
minute.

• En raison de ces restrictions, la plupart des athlètes devraient supposer qu'ils 
travailleront avec les entraîneurs et les ESI de l'équipe d'AC.  Vous devriez commencer à 
vous familiariser avec ce personnel.



Entraîneurs personnels

• Nous ne pourrons accréditer qu'un petit nombre d’EP à Paris.

• La priorité sera donnée aux médaillés des Championnats du monde 2022-2023, 
puis aux athlètes classés parmi les huit meilleurs en 2022-2023 et aux éventuels 
athlètes classés parmi les huit meilleurs supplémentaires (2024).  

• Tous les EP accrédités doivent figurer sur la liste préliminaire olympique et 
posséder les qualifications d'entraîneur appropriées.

• La plupart des EP devront être basés en dehors du Village.



ESI personnelle

• Nous ne pourrons accréditer qu'un très petit nombre d’ESIP
• Celles-ci seront limitées aux demandes émanant d'athlètes ayant obtenu l'un des résultats 

suivants (et même dans ce cas, il se peut que nous ne soyons pas en mesure de répondre à toutes 
les demandes) : 
• a remporté des médailles aux Championnats du monde en 2022 ou 2023 (médailles 

individuelles ou de relais)
• ou ayant terminé parmi les quatre meilleurs aux Championnats du monde en 2022 ou 2023 

(athlètes individuels uniquement)

• Toutes les ESIP accréditées doivent figurer sur la liste préliminaire olympique et posséder les 
qualifications professionnelles et l'assurance appropriées pour traiter en Europe (comme 
déterminé par le COC). 

• Toutes les ESIP devront être basées en dehors du Village.



Exigences 
d'inscription
des athlètes



Documents relatifs aux Jeux olympiques

• Les Jeux olympiques s'accompagnent d'exigences 
administratives supplémentaires par rapport aux 
Championnats du monde.

• Première étape - Complétez votre inscription sur la 
liste préliminaire dans le portail COC
• Vous devriez avoir reçu un courriel du COC le 

11 janvier vous souhaitant la bienvenue sur le 
portail (vérifiez votre boîte de courriels 
indésirables!).



Documents relatifs aux Jeux olympiques

• Dans le portail, vous devez remplir les sections 
Accréditation et Habillement

• RAPPEL : Votre passeport doit être valide jusqu'au 11 
février 2025.
• Si votre passeport expire avant cette date, veuillez 

le renouveler dès que possible.
• Saisissez les détails de votre passeport actuel et 

envoyez à AC une copie de votre nouveau 
passeport dès que vous l'aurez reçu.

• Le COC ne peut pas vous inscrire dans le système 
de Paris 2024 avec un passeport qui expire avant 
la date ci-dessus.



Exigences supplémentaires
• Des exigences supplémentaires du COC seront mises en place d'ici le mois de juin - veuillez 

vérifier vos courriels.
• Accord de l'athlète du COC
• Conditions de participation de Paris 2024

• De plus, il existe des exigences d’AC :
• Remplir le formulaire de déclaration de l'équipe nationale avant la date limite de déclaration

• Sélection initiale pour le marathon/10 000 m - 4 février 
• Déclaration finale pour le marathon et deuxième sélection pour le 10 000 m - 5 mai 
• Déclaration finale pour toutes les autres épreuves - 30 juin

• Renouvelez votre adhésion à AC par l'intermédiaire de votre association provinciale
• Vous devez être membre pour que vos résultats apparaissent dans les classements

• Questionnaire sur la santé (ePPQ)
• Si vous êtes un(e) athlète du PPAC, vous devriez déjà avoir rempli ce formulaire pour 

2024



Planification 
des athlètes



Planification 2024

Championnats du monde en salle de WA   1 au 3 mars     Glasgow, G.-B.
Championnats du monde de cross-country de WA  30 mars      Belgrade, SRB
Championnats du monde de marche par équipes de WA  21 avril      Antalya, TUR
Championnats du monde de relais de WA   4 et 5 mai     Nassau, BAH
Fin de la période de qualification (marathon)   5 mai      *À confirmer
Championnats seniors NACAC    7 au 9 juin     San Salvador, ELS 
Championnats canadiens d'athlétisme    26 au 30 juin     Montréal, QC
Fin de la période de qualification (toutes les autres épreuves) 30 juin
Camp d'altitude des JO     7 juillet au 6 août    St. Moritz, SUI
Camp préparatoire des JO     23 juillet au 7 août     Barcelone, ESP
Jeux olympiques      26 juillet au 11 août    Paris, FRA
       Athlétisme : 1er au 11 août

20
24



Logistique générale pour 2024

Jeux olympiques
• Fin des nominations le 3 juillet
• Camp d'altitude à St-Moritz peu après les championnats nationaux (9 juillet)
• Camp de préparation à San Cugat (Barcelone) débute le 23 juillet. 
• Il est recommandé de passer 7 à 10 jours à Barcelone
• Transfert à Paris au minimum trois nuits avant l'épreuve (pour tenir compte des liens entre 

l'entraîneur(e) personnel(le) et l'entraîneur de l'équipe, des engagements dans les relais, etc.)
• Quitter Paris 48 à 72 heures après la finale (en fonction de la disponibilité des vols).  La période de 

séjour à Paris sera abordée dans le webinaire #2.

Rappel : pourquoi participer à un camp de préparation?
• Physique : Fuseaux horaires, climat chaud, niveau de la mer, alimentation gérée par un 

nutritionniste, travail avec une équipe complète d'ESI
• Technique : Entraîneur de l'équipe, installations complètes (utilisation la plus exclusive ou proche de 

l'exclusivité)
• Mental : Familier, organisé par AC, enjeux gérés par AC, médias contrôlés, esprit d'équipe
• Financier :  Moins cher



Sondage sur la planification des athlètes

• En février, AC lancera le sondage sur la planification des Jeux olympiques, auquel les athlètes 
devront répondre.

• Décrivez vos plans pour les camps d'altitude et/ou les camps de préparation

• Décrivez vos plans pour votre entraîneur(e) personnel(le) (le cas échéant)

• Les plans de voyage (c'est-à-dire les aéroports de départ et de retour)

Nous savons que les plans peuvent changer, mais en fournissant à AC vos 
plans actuels, nous pouvons préparer votre arrivée dans les camps et à Paris.



Rappels 
techniques du 
sport



Rappels
• Qualification des équipes de relais via les Championnats du monde de relais 2024 (14 des 16 places 

disponibles).

• Réduction du quota total d'athlètes du CIO.

• Introduction de « tours de repêchage » dans de 
nombreuses épreuves sur piste.

• Comme toujours, l'accréditation sera beaucoup plus 
stricte (diminution) et plus compliquée.  Tous les 
détails n'ont pas encore été publiés par le CIO.



Nombre total d'athlètes

2012 2016 2020 2024

2000



Nombre total d'athlètes

2012 2016 2020 2024

2000 2005



Nombre total d'athlètes

2012 2016 2020 2024

2000 2005 1900



Nombre total d'athlètes

2012 2016 2020 2024

2000 2005 1900 1810



Nombre total d’athlètes
JO 2020 2022 2023 JO 2024 

100 m 56 48 48 56
200 m 56 56 48 48
400 m 48 48 48 48
800 m 48 48 56 48
1500 m 45 45 56 45
3000 m steeplechase 45 45 36 36
5000 m 42 42 42 42
10 000 m 27 27 27 27
100 m haies/110 m haies 40 40 40 40
400 m haies 40 40 40 40
Épreuves de concours (pelouse) 32 32 36 32
Épreuves combinées 24 24 24 24
Marathon 80 100 100 80
20 km marche 60 60 50 48
35 km marche n/a 60 50 n/a
50 km marche 60 n/a n/a n/a
Relais (5 épreuves, 4 par équipe) 16 16 16 16
Relais de marche (1 épreuve, 2 par 
équipe) 0 0 0 25

2012 2016 2020 2024
2000 2005 1900 1810

« Cible » d’athlètes aux JO



Tours de repêchage olympique
• Effets directs sur 100 m /110 m haies, 200 m, 400 m, 400 m haies, 800 m et 1500 m

• Traditionnellement : Trois tours. Environ la moitié des participants sont éliminés au premier tour. Progression à partir du 
premier tour par la position (Q) ou les temps les plus rapides (q).

• Nouveau système : Quatre tours. Personne n'est éliminé au premier tour. Progression à partir du premier tour 
entièrement basée sur la position, directement vers les demi-finales ou vers un nouveau tour de repêchage.

• Le système sera utilisé pour la première fois aux Jeux olympiques de Paris.  Les détails exacts ne sont pas encore publiés.

• Plus d'athlètes récupérant entre les tours (aucun(e) athlète n'a été éliminé(e) au premier tour).
• Répercussions sur les épreuves ultérieures du programme :

• Relais 4x100 m, 4x400 m, toute personne tentant le 4x400 m mixte et individuel
• 800/1500 m double ou 1500 m/5000 m double

• Règle du « meilleur effort ».

• Planification minutieuse de la récupération entre les tours

• Dans l'ensemble, cela pourrait être positif pour le Canada, si nous planifions bien.




